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FACE LYON METROPOLE 
17 rue Jean Bourgey 

69100 Villeurbanne 

 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31/12/2024 

 

 

A ‘assemblée générale de l’ASSOCIATION FACE LYON METROPOLE 

 

Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée 

générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de 

l’ASSOCIATION FACE LYON METROPOLE relatifs à l’exercice clos le 

31/12/2024 tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles 

et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent 

une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la 

fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  
 

Référentiel d’audit 
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice 

professionnel applicables en France. Nous estimons que les 

éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 

fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont 

indiquées dans la partie « Responsabilités du commissaire aux 

comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  
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Indépendance 
 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles 

d’indépendance prévues par le code de commerce et par le code de 

déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 01/01/2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Justification des appréciations 
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 

du code de commerce relatives à la justification de nos 

appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations 

suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 

importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.  

 

Exhaustivité des produits et comptabilisation des subvention 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de 

l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la 

formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 

d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérifications spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes 

d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 

spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la 

concordance avec les comptes annuels des informations données 

dans les documents sur la situation financière et les comptes 

annuels adressés aux adhérents.  

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement de l’association relatives aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant 

une image fidèle conformément aux règles et principes comptables 

français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
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estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent 

de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la 

direction d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre son 

exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 

d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. 

Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 

annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 

considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 

cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre 

mission de certification des comptes ne consiste pas à garantir la 

viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes 

d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux 

comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 
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 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels 

comportent des anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des 

éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 

la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 

déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit 

afin de définir des procédures d’audit appropriées en la 

circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 

l’efficacité du contrôle interne ; 

 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables 

retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables 

faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction 

de la convention comptable de continuité d’exploitation et, selon 

les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois 

rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il 

conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 

l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 

fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 

ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 

pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 

de certifier ; 

 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et 

évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et 
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événements sous-jacents de manière à en donner une image 

fidèle. 

 

    Fait à Lyon, Le 14/04/2025 

 

    Pour TSARAP EXPERTISE 

    Commissaire aux Comptes 

 

 

    Frédéric MOIROUX 

    Commissaire aux Comptes 
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Brut Amortisseme
Dépréciation

Net au
31/12/2024

Net au
31/12/2023

    

ACTIF IMMOBILISE     

Immobilisations incorporelles     

Concessions, licences, logiciels, droits et valeurs similaires 21 672 3 918 17 754 13 440

Immobilisations incorporelles en cours    2 340

Immobilisations corporelles     

Autres immobilisations corporelles 25 629 16 464 9 165 13 210

Immobilisations financières     

Autres immobilisations financières 2 998  2 998 2 856

Total I 50 299 20 382 29 917 31 846

    

ACTIF CIRCULANT     

Stocks et en-cours     

Avances et acomptes versés sur commandes 5 728  5 728 9 231

Créances     

Créances usagers et comptes rattachés 13 450 2 050 11 400 10 100

Autres créances 28 177  28 177 126 403

Autres postes de l'actif circulant     

Disponibilités 286 143  286 143 212 137

Charges constatés d'avance 14 709  14 709 8 980

Total II 348 206 2 050 346 156 366 851

    

    

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 398 505 22 432 376 073 398 697
  

Legs nets à réaliser :   

   acceptés par les organes statutairements compétents   

   autorisés par l'organisme de tutelle   

Dons en nature restant à vendre :   
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au
31/12/2024

au
31/12/2023

  

FONDS PROPRES   

Fonds propres sans droit de reprise   

Autres fonds propres 7 500 7 500

Fonds propres avec droit de reprise   

Réserves   

Report à nouveau 288 073 273 147

Excédent ou déficit de l’exercice 25 546 14 926

Situation nette (sous-total) 321 119 295 573

Total I 321 119 295 573

  

FONDS REPORTES ET DEDIES   

Fonds dédiés 13 717 4 667

Total II 13 717 4 667

  

PROVISIONS   

  

DETTES   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 11 264 12 630

Dettes fiscales et sociales 26 474 33 196

Autres dettes  4 288

Produits constatés d'avance 3 500 48 343

Total IV 41 237 98 457

  

  

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 376 073 398 697

(1) Dont à plus d'un an   (a)  

     Dont à moins d'un an    (a) 41 237

(2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque  

(3) Dont emprunts participatifs  

    (a) A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours  
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Exercice N
31/12/2024

Exercice N-1
31/12/2023

  

PRODUITS D'EXPLOITATION   

Cotisations 19 930 19 390

Ventes de biens et de services   

Ventes de biens   

Dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de services 49 704 27 598

Dont parrainages   

Produits de tiers financeurs   

Concours publics et subventions d'exploitation 310 838 293 060

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible   

Ressources liées à la générosité du public 13 088 9 619

Dont Dons manuels 8 088 9 619

Dont Mécénats 5 000  

Dont Legs, donations et assurances-vie   

Contributions financières 116 608 121 293

Reprises sur amort., dépréciations, provisions et transferts de charges 857  

Utilisation des fonds dédiés 4 667 31 735

Autres produits 688 5

Total I 516 380 502 701

  

CHARGES D'EXPLOITATION   

Achats de marchandises   

Variation des stocks   

Autres achats et charges externes 133 420 149 148

Aides financières 19 477 23 700

Impôts, taxes et versements assimilés 1 824 1 543

Salaires et traitements 242 261 236 197

Charges sociales 69 683 64 984

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 9 401 4 305

Dotations aux provisions   

Reports en fonds dédiés 13 717 4 667

Autres charges 2 281 4 193

Total II 492 064 488 737

  

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 24 315 13 965
  

PRODUITS FINANCIERS   

De participation  59

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé   

Autres intérêts et produits assimilés 1 411  

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges   

Différences positives de change   

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement   

Total III 1 411 59

  

CHARGES FINANCIERES   

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions   

Intérêts et charges assimilées   

Différences négatives de change   

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement   

Total IV   
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Exercice N
31/12/2024

Exercice N-1
31/12/2023

2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) 1 411 59
  

Exercice N
31/12/2024

Exercice N-1
31/12/2023

  

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 25 726 14 023
  

PRODUITS EXCEPTIONNELS   

Sur opérations de gestion   

Sur opérations en capital  4 800

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges   

Total V  4 800

  

CHARGES EXCEPTIONNELLES   

Sur opérations de gestion   

Sur opérations en capital 180 3 898

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions   

Total VI 180 3 898

  

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -180 902
  

Participation des salariés aux résultats (VII)   

Impôts sur les bénéfices (VIII)   

  

Total des produits (I+III+V) 517 790 507 560

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII) 492 244 492 635

  

EXCEDENT OU DEFICIT 25 546 14 926
  

  

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE   
Dons en nature   

Prestations en nature 29 100 139 370

Bénévolat 20 513 3 000

Total 49 614 142 370

  

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE   
Secours en nature   

Mises à disposition gratuite de biens  3 000

Prestations en nature 29 100 139 370

Personnel bénévole 20 513  

Total 49 614 142 370

  





TOTO TOTO
TOTO

Annexe
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Désignation de l'association : FACE LYON METROPOLE 

Annexe au bilan de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 376 073 Euro 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un excédent de 25 546 Euro. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 31/01/2025 par les dirigeants de l'association.

Description de l'objet social, des activités ou missions sociales réalisées et des moyens mis en oeuvre

Selon les termes de l’article 2 des statuts, l’association a pour objet social :

FACE GRAND LYON se veut facilitateur d'un développement économique qui lui permettrait d'atteindre son 

objectif premier : développer l'offre d'emploi, ou générer de l'activité qui créera de l'emploi, principalement 

pour les populations des communes du Rhône et du Nord Isère, et en particulier pour les publics en difficulté.

D'une façon générale, FACE GRAND LYON peut être amené à développer toutes actions s'inscrivant dans un 

cadre de lutte et de prévention de l’exclusion.

A ce titre, il a pour objet de favoriser :

- L'accès à l'emploi, en apportant un soutien aux entreprises qui recrutent et en les mobilisant sur les publics 

les plus en difficulté.

- Le développement d'activités génératrices d'emploi, en créant des synergies, en examinant les besoins non 

satisfaits ou mal satisfaits, les créneaux à explorer dans l'environnement des entreprises du réseau ou auprès 

des particuliers, en accompagnant les projets individuels ou collectifs.

- L’implantation d’entreprises dans les zones à fort déficit d’emploi.

- L'examen, autour de l'activité des entreprises du réseau, des tâches qui pourraient être confiées à des 

personnes en insertion par l’économique.

- La mise en œuvre d’actions : de solidarité, telles que les parrainages, de prévention et de médiation sociale.

- L'établissement de passerelles entre le monde de l'enseignement et celui de l'entreprise, afin de faciliter 

l'intégration dans la vie professionnelle.

Les projets à caractère non économique, mais susceptibles de redonner vie à un quartier ou redonner 

confiance à des personnes en difficulté, en sensibilisant les partenaires de FACE GRAND LYON à la diversité 

culturelle et à la réalité sociale des quartiers du territoire d’intervention.

Animé par la Directrice et l’équipe du club local de la Fondation Agir Contre l'Exclusion, FACE GRAND LYON 

se veut facilitateur de développement économique et de mobilisation d'entreprises pour la définition et la mise 

en place d'actions concrètes de lutte contre l’exclusion, prioritairement dans le domaine de l’emploi.

Il est l’outil opérationnel local de la Fondation FACE.

FACE Grand Lyon est un partenaire incontournable en matière de Responsabilité Sociétale des Entreprises 

(RSE). Elle mène des actions concrètes de lutte contre l’exclusion, contre les discriminations et contre la 

pauvreté en collaboration avec ses entreprises partenaires et les acteurs des territoires (associations, 

collectivités territoriales...). Elle intervient auprès d’acteur.rice.s économiques de tailles et secteurs différents 

pour répondre de manière concrète à leurs besoins en

« RSE » (RH, performance organisationnelle et économique...). Elle est affiliée à la Fondation Agir Contre 
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l’Exclusion qui est une fondation reconnue d’utilité publique par décret du 18 février 1994.

Le club dirige ses actions autour de 3 axes prioritaires pour :

o Appuyer les entreprises dans la définition et la déclinaison de leurs politiques RSE sur différentes 

thématiques: Sensibilisation (Lutte contre les discriminations, diversité, inclusion, ...) ; Formation ; Campagne 

de sensibilisation (LGBT-phobies, violences conjugales, cancer...) ; Sourcing en lien avec la diversité (CDD 

Seniors), Jeux de la diversité, Création d'outils, Bilan RSE; Accompagnement aux labels ; etc.

o Offrir des solutions innovantes aux entreprises et aux demandeur.euse.s d’emploi. Pour les faire émerger, 

FACE Grand Lyon s’appuie sur son réseau d’entreprises qui expérimente sur les territoires des actions de 

proximité, visant à favoriser l’insertion professionnelle et le maintien dans l’emploi de tou.te.s, en particulier 

des publics vulnérable :  Bienvenu.e.s ; FACE à l’emploi ; Découverte Métiers ; Cellule Emploi ; FACE aux 

Femmes ; Agir Santé ; Job dating, etc.

o Déconstruire les représentations liées aux filières et métiers, créer des passerelles écoles-entreprises pour 

faire découvrir le monde de l’entreprise, soutenir l’orientation professionnelle et l’insertion des jeunes 

grâce à la mise en place d’initiatives pédagogiques innovantes : Stage collectif de 3ème ; Jeu de piste ; 

Wi-Filles ; Top Départ Pour Mon Stage ; CV à l’envers ; Parrainage d’Excellence ; etc.

Moyens mis en œuvre

Moyens humains:

Au 31 décembre 2024 l’effectif comprend 7 CDI, 1 CDD et 2 bénévoles (dont 1 qui a terminé son mécénat de 

complétences en Février). En 2024, l’association comptait 2 volontaires en service civique, 1 stagiaire  et 28 

adhérents (dont 5 par l'action). La gouvernance est composée de 15 administrateurs tous bénévoles dont la 

Fondation membre de droit.

Moyens financiers (produits propres, dons, subventions)

Les subventions et contributions financières représentent 84% des produits d’exploitation. Ces subventions 

sont publiques à hauteur de 60%. Les produits d’exploitation 2024 représentent 516 K€

Moyens matériels (locaux d’exploitation)

Le siège social est situé au 17 rue Jean Bourgey à Villeurbanne.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis et présentés conformément  aux principes 

définis par le Plan Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et aux dispositions 

du règlement 2018-06 de l'Autorité des Normes Comptables relatif aux comptes annuels des personnes 

morales de droit privé à but non lucratif et modifié par le réglement n°2020-08. 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base :

  -  continuité de l'exploitation,

  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.
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La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques.

Engagements de retraite

Aucun engagement n'a été valorisé en matière de pensions, compléments de retraite et indemnités assimilées.

Compte tenu de l'ancienneté et de la rotation du personnel, le montant de l'indemnité de départ à la retraite

non provisionnée à la date de clôture de l'exercice est jugé non significatif ou non pertinente.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en Euro.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à 

titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les 

actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie 

prévue. 

* Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans

* Matériel de bureau : 5 à 10 ans

* Matériel informatique : 3 ans

* Mobilier : 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 

l'origine.

L'association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa 

disposition, l'existence d'indices montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 

d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Les frais d'émission des emprunts sont pris en compte immédiatement dans les charges de l'exercice.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de 

l'association.
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début
d'exercice

Augmentation Diminution En fin
d'exercice

    

- Frais d'établissement et de développement     

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 16 212 7 800 2 340 21 672

Immobilisations incorporelles 16 212 7 800 2 340 21 672
    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions     

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels     

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers 12 917   12 917

- Matériel de transport     

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 13 012  300 12 712

- Emballages récupérables et divers     

- Immobilisations corporelles en cours     

- Avances et acomptes     

Immobilisations corporelles 25 929  300 25 629
    

- Participations évaluées par mise en     

  équivalence     

- Autres participations     

- Autres titres immobilisés     

- Prêts et autres immobilisations financières 2 856 142  2 998

Immobilisations financières 2 856 142  2 998
    

ACTIF IMMOBILISE 44 997 7 942 2 640 50 299
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Les flux s'analysent comme suit :

Immobilisations
incorporelles

Immobilisations
corporelles

Immobilisations
financières

Total

    

Ventilation des augmentations     

Virements de poste à poste     

Virements de l'actif circulant     

Acquisitions 7 800  142 7 942

Apports     

Créations     

Réévaluations     

    

Augmentations de l'exercice 7 800  142 7 942
    

Ventilation des diminutions     

Virements de poste à poste 2 340   2 340

Virements vers l'actif circulant     

Cessions  300  300

Scissions     

Mises hors service     

    

Diminutions de l'exercice 2 340 300  2 640
    

Amortissements des immobilisations

Au début de
l'exercice

Augmentatio Diminutions A la fin de
l'exercice

- Frais d'établissement et de développement     

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 432 3 486  3 918

Immobilisations incorporelles 432 3 486  3 918
    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions     

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels     

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers 4 983 1 542  6 525

- Matériel de transport     

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 7 736 2 323 120 9 939

- Emballages récupérables et divers     

Immobilisations corporelles 12 719 3 865 120 16 464
    

ACTIF IMMOBILISE 13 151 7 351 120 20 382
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 59 334 Euro et le classement détaillé par échéance 

s'établit comme suit :

Montant
brut

Echéances
à moins d'un an

Echéances
à plus d'un an

   

Créances de l'actif immobilisé :    

Créances rattachées à des participations    

Prêts    

Autres 2 998  2 998

   

Créances de l'actif circulant :    

Créances Clients et Comptes rattachés 13 450 13 450  

Autres 28 177 28 177  

Charges constatées d'avance 14 709 14 709  

   

Total 59 334 56 336 2 998
   

Prêts accordés en cours d'exercice    

Prêts récupérés en cours d'exercice    

   

Produits à recevoir

Montant

 

Clients - factures à établir 900

Etat - produits à recevoir 4 215

Divers - produits à recevoir 9 366

 

Total 14 481
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Fonds propres

Tableau de variation des fonds propres

VARIATION DES
FONDS PROPRES

A
l'ouverture

Affectation
du résultat

Augmentation Diminution ou
consommatio

A la
clôture

     

Fonds propres sans droit de reprise 7 500    7 500

Fonds propres avec droit de reprise      

Ecarts de réévaluation      

Réserves      

Report à Nouveau 273 147 14 926   288 073

Excédent ou déficit de l'exercice 14 926 -14 926 25 546  25 546

Situation nette 295 573  25 546  321 119

Fonds propres consomptibles      

Subventions d'investissement      

Provisions réglementées      

Droits de propriétaires (Commodat)      

     

TOTAL 295 573  25 546  321 119
     

Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 41 237 Euro et le classement détaillé par échéance 

s'établit comme suit :

Montant
brut

Echéances
à moins d'un a

Echéances
à plus d'un an

Echéances
à plus de 5 ans

    

Emprunts (*) et dettes auprès des     

établissements de crédit dont :     

Dettes fournisseurs et comptes     

rattachés 11 264 11 264   

Dettes fiscales et sociales 26 474 26 474   

Dettes sur immobilisations et comptes     

Produits constatés d'avance 3 500 3 500   

    

Total 41 237 41 237   
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Charges à payer

Montant

 

Fournisseurs - fact. non parvenues 4 321

Dettes provis. pr congés à payer 11 310

Charges sociales s/congés à payer 4 488

 

Total 20 119
 

Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges
d'exploitation

Charges
Financières

Charges
Exceptionnelles

   

Charges constatées d avance 14 709   

   

Total 14 709   
   

Produits constatés d'avance

Produits
d'exploitation

Produits
Financiers

Produits
Exceptionnels

   

Produits constatés d avance 3 500   

   

Total 3 500   
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Charges et produits d'exploitation et financiers

Rémunération des commissaires aux comptes

Commissaire aux comptes Titulaire

Honoraire de certification des comptes : 3 600 Euro

Honoraire des autres services : 0 Euro

Subventions d'exploitation

Concours publics et subventions

Union
européenne

Etat Collectivités
territoriales

CAF Autres Total

      

Concours publics       

Subventions d'exploitation   194 283  116 555 310 838

Subventions d'équilibre       

Subventions d'investissement       

      

     310 838
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Effectif

Effectif moyen du personnel : 8,32 personnes.

Effectif
Hommes

Effectif
Femmes

Effectif
Total

Effectif
équivalent

(Temps plein)

    

Cadres  1 1 1

Employés 1 6 7 7

Ouvriers     

Contrat Emploi Solidarité     

Contrat de Qualification     

Contrat Retour Emploi     

Contrat initiative Emploi     

    

Total 1 7 8 8
    

Informations sur les dirigeants

Rémunérations allouées aux dirigeants

L’association n’a versé au cours de l’exercice, aucune rémunération à ses trois plus haut cadres dirigeants, 

qui sont:

– Le Président

– Le trésorier

– Le Secrétaire

Contributions volontaires

L’association est dotée de contributions volontaires en nature qui prennent différentes formes.

Elle a bénéficié en 2024 :

- d’un mécénat de compétence pendant 2 mois pour un total de 26 350.25€ valorisé suivant les informations 

communiquées par ORANGE,

- d'une mise à disposition d'un car et d'un transporteur par TRANSDEV évalué à 2 750 €.

- de deux bénévolats à mi-temps évalués au cout smic chargé pour 20 513.46€.

Ces contributions volontaires en nature figurent au pied du compte de résultat.

D'autre part, elle a bénéficié de la gratuité des fonctions des membres du conseil d’administration.

L'association chiffre en 2024 l'importance de ce bénévolat à 205h pour les membres du conseil 

d'administration.
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Fonds dédiés

Subventions affectées

A
l’ouvertur

de l’
exercice

Reports

A

Utilisations

Montant
global

B

Utilisations

Dont
rembours.

Transferts

C

A la clôtur
de l'exerci
Montant
global

A - B + C

A la clôtur
de l'exerci
Dont fonds
dédiés (pr
sans dép.)

       

Subv Cités éducat 667 667 667     

Subv Stage Co 4 000 4 000 4 000     

Subv CGET stage  3 333    3 333  

Subv Atelier mieu  2 233    2 233  

Subv Primo arriva  5 500    5 500  

Subv TDPMS  417    417  

Subv Agir Emploi  2 234    2 234  

       

Total 4 667 18 384 4 667   13 717  
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